
  

 
 

FEUILLE COMMUNALE N° 4 – juin 2009 

 

 
 

PLAINES DE VACANCES ET STAGES SPORTIFS 
 
Plaines récré'actives 
 
Organisation : Administration communale en collaboration avec "Jeunesse et Santé" 
Du 6 au 17 juillet 2009 à Froidchapelle (maison de village – rue des Arzières) 
Pour les 3-13 ans 
Prix : 20 €/semaine avant intervention de la mutuelle 
Renseignements et inscriptions : Jeunesse et Santé – 071/54 84 02 – js.anderlues@mc.be – www.jspromusport.be
 
Stages sportifs et créatifs 
 
Organisation : Administration communale en collaboration avec "Promusport", le P.C.S. de Froidchapelle et l'A.M.O. 
Oxyjeune 
Pour les 3-16 ans 
De 9 h à 16 h (garderie à partir de 8 h 30 et jusque 16 h 30) 
A Froidchapelle (hall omnisports – rue des Arzières) 
 
Le mercredi 22 juillet 2009 : Danse et musique 
Le jeudi 23 juillet 2009 : L'aventure c'est l'aventure ! 
Le vendredi 24 juillet 2009 : Faites vos jeux ! 
Prix : 11 € par jour et par enfant avant intervention de la mutuelle 
Possibilité d'obtenir des "chèques-sport" auprès du CPAS dans certaines conditions 
 
Du 27 au 31 juillet 2009 
"Robin des Bois" 
Prix : 55 €/semaine avant intervention de la mutuelle 
Possibilité d'obtenir des "chèques-sport" auprès du CPAS dans certaines conditions 
 
Renseignements et inscriptions : Jeunesse et Santé – 071/54 84 02 – js.anderlues@mc.be – www.jspromusport.be
 
Ramassage des enfants prévu suivant l'horaire ci-après : 
 

Aller-arrêts Horaire Lundi 
Mercredi et Jeudi 

Mardi 
 

Vendredi  Retour-arrêts Horaire 

Boussu 8.15 7.40 8.45  Froidchapelle 15.50 
Erpion 8.21 7.46 8.51  Fourbechies 15.55 
Vergnies 8.29 7.54 8.59  Vergnies 16.01 
Fourbechies 8.35 8.00 9.05  Erpion 16.09 
Froidchapelle 8.40 8.05 9.10  Boussu 16.20 

Administration communale de Froidchapelle 

mailto:js.anderlues@mc.be
http://www.jspromusport.be/
mailto:js.anderlues@mc.be
http://www.jspromusport.be/

	Horaire
	Non.  Le RAVeL est un réseau de voies publiques (chemins) réservées à la circulation des piétons, cyclistes et cavaliers. Sa circulation est réglementée par l'article 22quinquies du Code de la Route. Ne peuvent circuler sur ces chemins que les catégories d'usagers dont le symbole est reproduit sur les signaux placés à leur accès. Les catégories d'usagers qui peuvent figurer sur ces signaux se limitent aux piétons, cyclistes et cavaliers. 
	Cependant, ce réseau veut répondre à la demande de TOUS les usagers lents. C'est pourquoi, le Code de la Route (Art. 22quinquies) stipule : "Toutefois, peuvent également emprunter ces chemins : les personnes handicapées qui conduisent un véhicule mû par eux-mêmes ou équipé d’un moteur ne permettant pas de circuler à une vitesse supérieure à l’allure du pas; les utilisateurs de patins à roulettes et de trottinettes ".
	Pas vraiment. Si le principe du réseau est de proposer des chemins à l'écart de la circulation automobile, celle-ci n'est toutefois pas interdite sur l'ensemble réseau RAVeL. Il existe effectivement des dérogations prévues au Code de la Route (Art.22quinquies) : "Toutefois, peuvent également emprunter ces chemins : les personnes handicapées qui conduisent un véhicule mû par eux-mêmes ou équipé d’un moteur ne permettant pas de circuler à une vitesse supérieure à l’allure du pas; les véhicules prioritaires, lorsque la nature de leur mission le justifie; moyennant autorisation délivrée par le gestionnaire desdits chemins aux conditions qu’il détermine; les véhicules de surveillance, de contrôle et d’entretien de ces chemins; les véhicules des riverains et de leurs fournisseurs; les véhicules affectés au ramassage des immondices".
	Oui... à condition de le tenir en laisse et de respecter les règlements communaux, notamment en ce qui concerne les "chiens dangereux".
	Non. Ne peuvent circuler sur les chemins réservés aux piétons, cyclistes et cavaliers que les catégories d'usagers dont le symbole est reproduit sur les signaux F99a ou F99b placés à leurs accès. Donc seuls les tronçons indiqués par le panneau F 99a ou F99b comprenant la figurine du cavalier sont accessibles aux cavaliers.
	Tout dépend s'il s’agit d'une ancienne ligne de chemin de fer (1) ou d'un chemin de service des voies hydrauliques (2).
	Editeur responsable : Willy DECUIR – bourgmestre – place Albert Ier 38 – 6440 Froidchapelle
	La présente feuille peut être consultée et téléchargée en couleurs sur notre site internet www.froidchapelle.be, dans les rubriques "Dernières nouveautés" et "Bulletin communal".




